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PROCÈS VERBAL D'EXAMEN DE CONFORMITÉ ET/OU DE VISITE DE CONTROLE D'UNE INSTALLATION ÉLECTRIQUE BASSE TENSION 
Responsable d 

Nom, Prénom ; . .  Nom, Prénom 
1{ Adresse: 
�+Commune: 

Tél.: 
Bases de l'examen : Règlement Génèral sur les Installa/ions Electriques (RGIE) 0 

OArt270 
O mise en usage 0 modification 0 extension p(Art 86 
0 mobile 0 temporaire 0 Art 87 

r0Art271 0 périodique ,._contrôle 0 . . . . .  · · · ·· · · · · ···· ·······••·• • 0 Art 88 
a Art 276 : renforcement 1 0 Art 276bis : vente d'une unité d'habitation 0 Art ..... 
Données générales de l'installation électrique : 

Propriétaire/ gestionnaire 

' . . . ' . 

D\Art 271bis ri' Unité d'habitation 
0 Art 278 Cil Unité de travail domestique 
0 Art ..... ({) Parties communes 
0 Art ..... (4) Unité de travail 

EAN EAN non communiqué 0 Compt. kWh non placé 
Données 

distributeur Compt. kWh n" :�.. ... . ....... .. .. .. Index jour: , ,. / · ..... nuit : .. . . .. 0 Compt. kWh exclusif nuit : 

Protection branchement (A): 020 25 032 040 050 063 080 0100 O .. ..... n' ............. ..... .......... Index nuit : 

Conçue pour UN 230V 0 3x230 V 0 3N400 V 0 .......... . Type de prise de terre 
Données 

installation Courant nominal maximum (Al : 020 63 080 0100 0 ...... ... , 0 boucle de terre ,<'barres / piquets 

Câble d'alimentation lab Type: ............................ . 0 ..... , ........................ , .......... . 

Description 
installation 

0 Voir 
annexe(s) 

Disf:!ositif diff. én. : . . 

Mesures • tests - contrôle visuel - scellés : 

Résistance de 
dis osilif différ 

Infractions - Remarques (pour la signification des codes éventuels : voir au verso) 

Infractions 
Nouvelle 

installation 

0 Néant 

Infractions 
Installation 
existante 

0 Néant 

Remarques 

0 Néant 

Conclusion(s) ; 
b:rnolilVellt: ifl!!!allallun � A'e&t pas cookmne a11 RGIE. 

GÙ.'inslallation existante � n'est 11es co.aromm au RGIE. 

::;�
t

.���:�����········ .. ,·:···· .. � Agenl n" :� f"". D�te: r.�:•J.
Annexe(s) : O Schéma(s) de pos1t1on .. ...... Schema(s) un1filaire(s): ..... 

- Ce procès verbal doit être conservé dans le dossier de l lnstall;iU011 ulectnque el ce dos61or d lt rer,s;,lgner Ioule 

Nombre de circuits terminaux: ... . , .. , 

é-Schémas 

Le Service flùblio FOd6ral Eoonornio doit Olro ovicO irnmôdinlomont do Loul uccidonl curvonu �ux pon:onno� ot dU, dîrQd.omont ou inrli,Qd.::am,:,,nl, -::.. l::i pr.!i,o;:,=tnr.o.:i ti'Qlpr,lril"'it� 

• Le contrôle n'a porté que sur les parties visibles et accessibles de l'inslallalion 
O Les informations recueillies sur place ne nous permettent pas de déterminer la date de réalisation de l'installation électrique. 
0 Nous vous invitons à compléter le(s) schéma(s) pour les éléments qui n'êlaienl pas visibles lors de la visite de contrôle. En cas de doute portant sur la sécurité de ces 

éléments, nous vous invitons vivement à faire procéder à une visite de contrôle complémentaire. 
(") Les travaux nécessaires pour faire disparallre les infractions conslatées au moment de la visite de contrôle doivent être e�ècutées sans retard et toutes mesures 

adéquates doivent être prises pour qu'en cas de maintien en service des installations les infractions ne constituent pas un danger pour les personnes et les biens. Dans le 
ci,s où, lors de cette nouvelle visite de contrôle, après max. 1 an, des infractions subsistent. l'organisme agréé se doit d'envoyer une copie du procès-verbal de visite de 
contrôle à la Direction générale de l'Energie prêposée à la haute surveillance des inslallalions électriques domestiques 
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